


Etudiant logé dans le secteur privé 

Situation familiale de l'étudiant ayant connu une évolution défavorable au cours de l'année 

scolaire 2024-2025 

Reste à vivre inférieur à 300 € par mois (déduction faite du loyer et diverses factures) 

Ces critères ne sont pas cumulatifs. 

Article Ill. Modalités d'attribution de l'aide sociale aux étudiants 

Pour obtenir cette aide CVEC attribuée par l'ENSAP, l'étudiant doit prendre rendez-vous avec le 
service social du CROUS pour présenter sa situation. Le rendez-vous avec une assistante sociale du 
CROUS est indispensable. 

L'assistant (e) social (e) étudiera sa situation au travers d'un dossier qu'il remplira. Le CROUS 
proposera une réponse et/ou une aide financière adaptée à la situation de l'étudiant. Un dossier de 
demande d'aide sera alors remis à l'étudiant s'il est éligible. 

La demande d'aide auprès de l'ENSAP Bordeaux sera étudiée par la commission CVEC. 

Après instruction, les montants des aides proposées par l'assistante sociale du CROUS sont 
examinés par la commission qui les valide in fine (ou demande un réexamen). L'aide est versée sans 
délai à l'étudiant par le service comptable de l'établissement. 

Une réponse est adressée à l'étudiant l'informant de l'éligibilité ou non de son dossier. 

Le montant des aides est compris entre 100 et 600 €. 

Un étudiant peut bénéficier de deux aides par an. 

Article IV. Composition de la commission CVEC de l'ENSAP 

La commission CVEC interne à l'ENSAP est composée du directeur ou son représentant, d'un 
représentant du service social de CROUS, de deux représentants des instances CFVE ou CA (dont 
un étudiant et un enseignant), d'un élu ATS de la CFVE et de l'agent en charge des aides CVEC qui 
est chargé d'analyser les dossiers de demandes d'aides sociales au regard des critères définis à 
l'article 2 et des disponibilités budgétaires. 

Cette commission se réunit trois-fois par an (mi-décembre - mi-février - mi-avril). Le quorum de 
cette commission est fixé à trois participants. Elle étudie collégialement les dossiers. 

Article V. 

La présente délibération est transmise au ministère de la culture et entre en vigueur 15 jours après 
sa réception, sous réserve qu'il n'y soit pas fait opposition dans ce délai. 

Elle est publiée sur le site internet de l'ENSAP Bordeaux, dans l'espace dédié aux actes à caractère 
règlementaire. 

Le président du conseil d'administration 
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